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REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

POKER TEAM 87 
 
 

Le 11 mars 2015 à Panazol (11 rue Diane Fossey) 
 
 

Ordre du jour : 1- Approbation du PV de la précédente réunion 
2-  Bilan début des activités 

3-  Club des Clubs : affectation région Poitou Charentes 
4-  Subventions 2015 
5-  Partenariats 

6-  Récompense des vainqueurs de manches CPT 
7-  Présentation prévisionnel financier et achats matériel en 2015 

8-  Définition des prize-pool des championnats 
9-  Activité on-line 
10- Limouzi beach 

11-  Questions diverses. 
 

 
Présents : Sébastien ARNAUD 

Jean-Michel BOUE 

Jean-Luc CAUJOLLE 
Cécilia DAGRON 

Emmanuel DUBOIS 
David FUCHS 
Cyrille LABORDE 

Pascal ROCHEREAU 
Thierry VAUZELLE 

Pas d’absent. 
 
 

 
La réunion débute à 20h15. 

 
 
 

1- APPROBATION DU PV DE LA PRECEDENTE REUNION 

 

Le compte-rendu de la réunion du conseil d’administration du 14 janvier 2015 est approuvé à 
l’unanimité. 
 

 
 

2- BILAN DEBUT DES ACTIVITES 

 
Le bilan est très positif. 

Le club a bien démarré mais le président rappelle que rien n’est acquis, il reste beaucoup de 
choses à faire, il faut continuer. 
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Il insiste également sur le fait qu’il faut que les administrateurs interviennent davantage sur le 
forum, notamment pour mettre à jour les messages et sujets. 
Il demande à chacun de faire attention à la gestion de la boîte mail Gmail afin qu’aucune 

demande ne reste sans réponse et qu’aucun message important ne se perde. 
Il y a eu peu de retour (sinon seulement des positifs) du questionnaire préparé et envoyé par 

Jean-Luc CAUJOLLE à tous les adhérents. 
Dans l’ensemble, les joueurs semblent satisfaits du club. 
 

Le président déplore le peu d’activité sur le compte Facebook, il demande aux administrateurs 
de le faire vivre davantage. 

De la même façon, le compte Twitter est quasiment inactif, il faut le relancer. Jean-Michel 
BOUE va s’en occuper.  
 

 
 

3- CLUB DES CLUBS : AFFECTATION REGION POITOU CHARENTES 

 
La date limite pour les inscriptions des clubs au CDC était le 10 mars 2015. 

La commission doit ensuite se réunir pour décider les affectations des clubs dans les régions. 
On est encore en attente de savoir si le Poker Team 87 sera dans la région Massif Central-

Auvergne ou dans celle de Poitou-Charentes. 
Il a été convenu précédemment de demander à ce que notre club soit affecté à la région 
Poitou-Charentes pour participer au Championnat National par Equipe des Clubs (CNEC). 

 
Un débat s’ensuit sur comment sélectionner l’équipe participant aux manches du CNEC. 
Cécilia DAGRON propose que le capitaine soit un joueur expérimenté et fédérateur. 

Certains administrateurs proposent qu’il y ait une équipe mixte : 4 joueurs expérimentés et 
reconnus et 4 joueurs débutant dans cette compétition. 

Certains proposent également qu’il y ait nécessairement un membre du conseil 
d’administration. 
Le consensus aboutit pour établir, avant chaque manche, par décision du conseil, un pool de 4 

joueurs réguliers dont le niveau de jeu est reconnu et une liste ouverte de 4 autres joueurs qui 
auront postulé. 

 
Après discussion, sur la base de la liste actuelle des adhérents, le premier pool se compose 
ainsi (pseudo) : 

 
XIII87 

  FrodonYa 
  le rital 

Minettepoker 

jarod87 
alain87 

JBisKOP 
Actarus 
ayo 

VICM@N6987 

Zman87 
T rex87 
gravouille 

REF 0081193 
minol87 

Zzed 
Ganach 

 

 
La première sélection risque d’être difficile car il y aura peut-être peu de temps entre la 

connaissance de notre région d’affectation et la première étape. 
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4- SUBVENTIONS 2015 

 
Thierry VAUZELLE fait l’inventaire de la situation concernant les collectivités locales. 

 
✓ Mairie de Panazol : 

On ne pourra pas avoir de salle en 2015. 
Le club doit se faire connaître officiellement auprès de la mairie pour ensuite pouvoir 
s’inscrire à Panazol Joue et également participer à la Journée des associations le 13 septembre 

prochain. 
En 2016, le club devrait pouvoir bénéficier de la salle municipale gratuitement pour son open 

à condition d’en faire la demande écrite un an à l’avance. 
 

✓ Mairie de Limoges : 

On ne pourra prétendre à aucune aide en 2015. Le dossier de demande de subvention est lourd 
à préparer. 

 
✓ Conseil général 87 : 

Sébastien ARNAUD va télécharger le dossier et le compléter pour une demande cette année. 

 
 

 
5- PARTENARIATS 

 

Le partenariat avec Yes Store va être finalisé très prochainement par Jean-Michel BOUE. 
Thierry VAUZELLE doit terminer le partenariat entrepris avec l’auto école Contact à 
Limoges ; en contrepartie de la publicité sur tous nos supports le club devrait obtenir une 

somme d’argent. 
Thierry VAUZELLE a également prévu de démarcher le magasin Intermarché de Panazol. 

Il est convenu d’étudier d’autres pistes afin de multiplier les partenariats. 
 
 

 
6- RECOMPENSE DES VAINQUEURS DE MANCHES CPT 

 
Les administrateurs confirment la décision prise au préalable sur le forum à savoir que chaque 
vainqueur d’une manche du Challenge Poker Team aura pour récompense un ticket pour jouer 

on-line sur la room qu’il souhaite (ticket premium) d’une valeur de 10 euros ainsi qu’une 
médaille rappelant la date et le numéro de l’étape du championnat 2015. 

 
 
 

7- PRESENTATION PREVISIONNEL FINANCIER ET ACHATS MATERIEL EN 2015 

 

Le trésorier David FUCHS expose un budget prévisionnel actualisé pour l’année. 
Il en ressort un solde positif de 4157 euros sans les dépenses nécessaires pour récompenser les 
meilleurs joueurs des différents championnats et tournois. 

 
 

 
 



4 

 

 

Les achats à effectuer en priorité sont : 
- Un ordinateur portable (peut-être qu’un net-book sera suffisant) : 300 € 

- Une machine à hot-dog : 200€ 
Il faut également prévoir les frais de déplacements pris en charge par le club (péages et 
carburants) pour les manches du CNEC cette année, à savoir 500 € environ. 

Par contre, il est décidé de ne pas acheter de vidéoprojecteur ni de jetons personnalisés pour 
l’instant. 
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8- DEFINITION DES PRIZE-POOL DES CHAMPIONNATS 

, 
Après beaucoup de discussion et sur la base des comptes présentés par le trésorier, il est 

convenu de récompenser les meilleurs joueurs des différentes activités par des lots dont les 
valeurs sont les suivantes :  

✓ Challenge Poker Team : 
1er :  550 euros 
2e : 250 euros 

3e : 150 euros 
4e : 100 euros 

5e : 75 euros 
6e :  50 euros 
7e : adhésion 2016 offerte 

8e : adhésion 2016 offerte 
 

✓ Championnat short handed sit’n go : 
1er :  100 euros 
2e : 50 euros 

3e : 25 euros 
 

✓ Open : 
1er :  100 euros 
2e : 50 euros 

3e : 25 euros 
4e : reste à déterminer 
5e :  reste à déterminer 

 
✓ Deep-stack de juin : 

1er :  100 euros 
2e : 50 euros 
3e : 25 euros 

4e : reste à déterminer 
5e :  reste à déterminer 

 
✓ Deep-stack de décembre : 

1er :  50 euros + adhésion 2016 offerte 

2e : 50 euros 
3e : 25 euros 

4e : reste à déterminer 
5e :  reste à déterminer 
 

✓ Trophée killer du CPT : adhésion 2016 offerte au premier 
 

✓ Limouzi beach : 
Lots à trouver grâce à des partenaires. 
 

Des goodies complèteront peut-être certaines récompenses suivant ce que le club aura pu 
obtenir de certains partenariats. 
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9- ACTIVITE ON-LINE 

 
Thierry VAUZELLE souhaite que tous les administrateurs participent aux tournois on-line 

proposés par le club (tournois privés sur Winamax). 
David FUCHS a pris contact avec Guillaume Lacraz de la room Winamax qui a envoyé 

ensuite spontanément 16 goodies (8 jeux de cartes et 8 cards guards). 
Notre objectif est d’obtenir l’organisation du Winamax Poker Tour (WiPT) à Limoges afin 
d’en. retirer les bénéfices de la buvette. 

 
 

 
10- LIMOUZI BEACH 

 

Thierry VAUZELLE a obtenu confirmation de la participation du Poker Team 87 à cet 
événement en juin 2015. 

Il s’agira d’organiser un tournoi le soir pour 50 joueurs. 
Principales difficultés : il faudra trouver des lots avec des partenaires ainsi que 50 à 60 
chaises. Pour cette dernière question, David FUCHS va essayer de trouver une solution.  

 
 

 
11- QUESTIONS DIVERSES 

 

Aucune. 
Thierry VAUZELLE précise simplement que les salles sont réservées pour toutes les activités 
prévues en 2015.  

 
 

 
La réunion se termine à 0h30, l’ordre du jour étant épuisé.  


